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I INTRODUCTION 

Pour celui qui s'interesse au droit compare ou qui se passionne pour histoire, le 
Vanuatu offre tout a la fois les richesses d'un Eldorado et les memes surprises que la boite 
de Pandore. Dote d'un systeme juridique qui permet l'usage aussi bien du droit anglais 

que frarn;ais, ce pays est particulier a bien des Egards. 

Parmi les elements qui en font son originalite c'est l'etude du r6le du droit fran~ais au 
Vanuatu qui retiendra notre attention. L'interet est double: sur le plan doctrinal tout 
d'abord, il faut indiquer quelles est le statut officiel aujourd'hui reconnu a la loi franc;aise 

par la Constitution du Vanuatu et sur le plan pratique ensuite, il faut preciser la place qui 
lui est encore devolue dans le droit positif. 

Pour mieux serier le sujet, deux remarques preliminaires s'imposent: En premier lieu, 
la documentation sur le sujet qui nous interesse, est bien mince et pour le moins eparse1. 

En effet, les seuls elements de references les plus aisement accessibles ou commentes 
demeurent les decisions de la Cour Supreme ou de la Cour d'Appel et plus 
particulierement celle rendues sous la presidence du Chief Justice actuel. 

Ensuite la simple lecture de ces decisions, revele d'emblee, la place et !'influence 

minimes faite au droit fram;ais et on en retire un premier sentiment de declin aussi rapide 
qu'inexorable. Ced conduit tout naturellement a s'interroger sur la reelle portee de 

Professeur de Droit a Victoria University of Wellington. L'auteur remercie le Chief Justice du 
Vanuatu et Me A. de Preville (familier de l'application du droit frarn;ais au Vanuatu), pour les 
precieux conseils et !'assistance qu'ils lui ant prodigues durant la preparation de cet article, en 
1996. 

Voir la bibliographie in fine. 
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certaines provisions de la constitution et d'une maniere plus generale a se demander si 
!'existence, rneme reduite, du droit fram;ais au Vanuatu, a encore sa raison d'etre. 

La premiere partie des d€veloppement qui suivront, s'interessera a la situation avant 
l'ind€pendance, puis dans une seconde partie seront consideres les principes degages par 
la Constitution ainsi que leur mise en oeuvre pratique, pour clans une troisiE!me partie, 

tenter de proposer quelques solutions tendant au maintien !'application du droit fran~ais 

au Vanuatu. 

II LES LOISAVANTL'INDEPENDANCE 

A La Convention de Landres 

En son temps, comme l'a fait remarquer un auteur2- la Convention de Landres du 20 

Octobre 19063 a ete presentee comme le resultat des efforts de deux grandes nations qui 

sur la base des bonnes relations existant entre elles, ont su saisir !'occasion qui leur etait 
offerte pour d€montrer leur bonne foi clans la recherche d'une solution a une situation 
difficile. II apparaissait que la solution obtenue ne pouvait, clans les. circonstances 
actuelles, qu'etre favorable aces deux nations et plus particulierement pour la France. a 
qui elle offrait d'importantes possibilites pour developper ses interets et pour augmenter 
son influence. Les debats parlementaires anglais, de 1'€poque, confirment cette meme 
analyse (quelque peu d€sabusee) des evenements, les politiques anglais craignant que par 
le truchement de la Convention, la France n'en vienne a totalement dominer le 

Condominium des Nouvelles H€brides4. 

Encore aujourd'hui, la convention de 1906, conserve son importance non seulement 

pour comprendre !'evolution constitutionnelle de !'€tat du Vanuatu mais aussi parce 
qu'elle demeure 1·e1ement majeur d'appreciation du droit positif contemporain applicable 

au Vanuatu, et plus particulierement du r6le qu'y joue le droit fram;ais. 

B Le Protocole de 1914 

La Convention de 1906 a ete modifiee par le Protocole du 6 A011t 1914, ce dernier 

n'ayant ete ratifie que le 18 Mars 19225. 

2 

3 

4 

5 

Polities, Le Condominium Franco-Anglais des Nouvelles-Hebrides (Pedone, Paris, 1908), p 7. 

L'article 1 de la Convention de Londres de 1906 avait pour origine l'Acte de Berlin relatif aux 
Samoa. 

Voir par exemple Parlementiary Debates (UK), 13 Fevrier 1907, vol. 169. 

The New Hebrides Order in Council, 1922 (No. 17). 
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Le principal objectif du Protocole etait de mettre en place une organisation 
juridictionnelle permettant !'administration conjointe par la France et le Royaume Uni, du 

territoire des Nouvelles-Hebrides. 

Les dispositions de cet accord apparaissent com.me des structures reduites a leur strict 
minimum a seule fin de satisfaire la principale preoccupation de foumir un corps de regles 
juridiques applicables aux ressortissants des pays signataires du Protocole. 

Ainsi, !'article 1 precise que les citoyens frarn;ais et britanniques, se voient reconnaitre6. 

les memes droits de residence de protection, de faire du commerce, chaque pays conservant sa 

souverainete sur ses ressortissants et sur les personnes morales Iegalement constituees dans 

ces pays 

Redigees en frarn;ais et en anglais, les versions anglaise et fram;aise du Protocole, 
presentent toutefois quelques differences notamment quant a la portee de l'article ler. En 
effet, dans sa redaction en langue anglaise, le texte a vocation a s'appliquer a toutes 

personnes regies par le droit anglais a quelque titre que ce soit, alors que dans sa version 
franc;aise, le droit franc;ais ne doit trouver application pour ses ressortissants qu'en raison 
des droits de souverainete reconnus a la France sur les Nouvelles Hebrides. 

Dans son ensemble le droit applicable a la population autochtone etait largement laisse 
a sa seule appr€cicltion sur le fondement de leurs coutumes et traditions, a l'exception des 
decisions prises conjointement par les deux puissances tut€laires qui avaient vocation a 
etre applicables a tous les habitants de l'archipel, "pour l'entretien et le ban gouvemement 

du groupe d'iles"7. II s'agissait de !'ensemble des regles d'ordre public et d'administration 

generate. 

Les regles de droit priv€ relatives au droit des obligations et plus generalement au 
droit prive, relevaient quant a elles du domaine de la coutume pour les autochtones ou de 

la loi anglaise ou franc;aise selon la nationalite des parties en cause. 

Pour les personnes qui n'entraient dans aucun des trois groupes precedemment cites 
(ni de nationalite franc;aise ou britannique ou autochtones), obligation leur etait faite, 
d'opter soit pour le regime de droit franc;ais ou anglais. Ce faisant !'article premier du 
Protocole, leur conferait les memes droits et prerogatives que ceux accordes a taus sujets 

britanniques ou citoyens franc;ais. 

6 

7 

Le recensement fait au debut de la mise en place du regime de 1914 revelait qu'il y avait 401 
citoyens fram;ais, 228 Britanniques et Australiens. Celui de 1989, denombrait 139.986 Ni-Vanuatu, 
510 Australien, 154 Neo zelandais, 671 Frarn;ais, 289 Britanniques, 115 Fidjiens, 598 d'autres 
nationalites, et 96 personnes qui ne se s'etaient pas prononcees. 

Article 7. 

15 



16 3 RJP 1997 

En tant que de besoin, les autres dispositions du Protocole organisaient les regles de 
conflit de lois devant s'appliquer chaque fois que deux regimes juridiques differents 
pouvaient trouver une application concurrente . 

A cela s'ajoutait, la regle posee par les dispositions de }'article 20 qui attribuait une 
competence de principe au tribunal (soit fran~ais ou britannique) du defendeur. Des lors, 
celui-ci beneficiait d'un indeniable avantage tant sur le plan procedural que sur celui des 
regles de fond applicables. Ainsi lorsqu'un sujet britannique intentait une action en justice 
a l'encontre d'un citoyen fram;ais, ii ne pouvait le faire que devant les juridictions 

fram;aises uniquement et ce conformement aux lois fram;aises applicables. A !'inverse le 
citoyen frani;ais demandenr a l'action a l'encontre d'un sujet britannique, devait porter 
l'affaire devant une juridiction britannique, les rE!gles de forme et de fond suivant la 

common law et les rE!glements pris par !'administration britannique. 

Les dispositions de !'article 10 du Protocole prevoyaient la mise en place d'une Cour 
Mixte Uoint Court) composee d'un juge frani;ais, un juge anglais et d'un troisieme magistrat 
nomrne par le Roi d'Espagne. 

Son champ de competence etait a priori limite, aux seuls proces criminels et civils 
mettant en cause des autochtones, toutefois elle connaissait aussi des difficultes liees a la 
saisine concurrente des juridictions franc;aise ou anglaise (ou de leur refus de se declarer 
competentes) et renvoyait l'affaire devant une seule juridiction, la cour pouvant m@me sur 
demande conjointe du demandeur et du defendeur se transformer en juridiction de droit 
commun et connaitre du fond du litige. 

Hormis ces cas, la cour remplissait aussi les fonctions de cour d'appel statuant sur les 
decisions rendues par les tribunaux de premiere instance (District Court of First Instance) et 
par les juridictions coutumiE!res. 

Sur le plan procedural, la Cour Mixte n'etait nullement tenue de suivre les rE!gles 
specifiques que la convention imposait aux autres juridictions. En effet !'article 13 du 
Protocole lui permettait de choisir le droit applicable dans !'ensemble des rE!gles alors en 
vigueur aux Nouvelles Hebrides ou le cas echeant de simplement avoir recours aux 
''principes generaux du droit et d'equite"8. 

C La situation entre 1914 et la proclamation de l'Ind€pendance 

Dans la pratique, cette organisation conduisait a distinguer trois groupes de personnes: 
les franc;ais et toutes personnes qui avaient choisi l'application du droit franc;ais, les 

8 Article 13 (2) (B). A comparer avec les dispositions de l'article 45 de la Constitution. 
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ressortissants britanniques et toutes personnes qui avaient choisi !'application du droit 
anglais, et enfin les Ni-Vanuatu ( les autochtones). 

A cela ii convenait d'ajouter quatre differents corps de lois: les reglements pris 
conjointement par les autorites anglaises et fran\aises applicables sur !'ensemble du 
territoire du Vanuatu, les coutumes indigenes qui s'appliquaient a la population 
autochtone des iles, la loi fran\aise applicable aux citoyens fran\ais et a ceux ayant opte 
pour la loi fram;aise, et la ·loi anglaise applicable aux sujets britanniques et a ceux ayant 
opte pour la loi anglaise. 

1 L 'application de la loi fram;aise 

La reference a loi fran\aise impliquait l'application possible des cinq codes frani;ais 
alors en vigueur aux Nouvelles Hebrides, a savoir, le Code Civilr le Code de Commerce, le 
Code Penal, et le Code de Proceclure Civile et enfin le Code de Procedure Criminelle. 

La promulgation des textes Iegaux fran\ais applicables aux Nouvelles Hebrides se 
faisait par le Journal Officiel de Nouvelle Caledonie9, de telle sorte que seuls les lois et 
decrets regulierement promulgues formaient le droit frani;ais applicable. Partant, tous les 
modifications legislatives apportees aux codes frani;ais mais non promulguees en 
Nouvelle Caledonie n'etaient, a fortiori pas applicables aux Nouvelles Hebrides. Aux cinq 
codes, ii convenait de rajouter }'ensemble des textes specifiques pris pour la Nouvelle 
Caledonie et les Nouvelles Hebrides. D'un point de vue strictement technique, ces textes 
etaient independants les uns des autres, mais demeuraient intimement lies des lors que 

leur promulgation dependait du seul Gouverneur en Caledonie. De plus, ii n'etait pas rare 
qu'aucune disposition specifique n'ait ete prise pour la promulgation d'un texte au 
Nouvelles Hebrides ou que des ambiguYtes accompagnent les modifications des textes deja 
en vigueur et clans ces conditions les tribunaux consideraient que la loi applicable aux 
Nouvelles Hebrides suivait le sort de celle alors en vigueur en Nouvelle Caledonie. 

2 L 'application de la loi anglaise 

Pour les ressortissants britanniques, le droit applicable regroupait non seulement des 
rE!gles d'equite et de la common law, mais aussi toutes les dispositions de l'ordonnance de 
1973 (New Hebrides Order 1973) modifiee en 1976 qui dans la mesure ou les circonstances le 

9 Sur Jes regles gouvernant la publication des textes officiels en Nouvelle Caledonie, voir Y-L Sage, 
The Application of Legislation in the French Overseas Territories of the Pacific, in Essays on 
French Law in the Pacific, VUW LR Monograph 8 (1993) p. 25. J-Y Faberon, le Statut des 
Territoires d'Outre Mer, Les Petites Affiches, 9 aollt 1991 n° 95. 
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permettaient, impartissait l'usage devant la High Court statuant en matiere civile et 
criminelle, des textes en vigueur en Angleterre au ler Janvier 1976.10 

III LA CONSTITUTION 11 

C'est ce systeme pluraliste dont allait heriter retat du Vanuatu au moment de son 
accession a independance en Juillet 1980. 

Toutefois, et c'est toujours le sentiment actuel de la population, rejoignant en cela 
l'opinion exprimee a la fois aussi bien par des avocats frans-ais qu'anglais, ou encore par les 
magistrats en paste au Vanuatu, le systeme juridique etait et reste fermement ancre clans la 

common law, la loi applicable ayant ete presque totalement anglicisee. 

Cette analyse est accentue par la structure meme de la Constitution du Vanuatu qui 
organisee sur le modele <lit de "Westminster", en reprend a l'identique non seulement le 

style, mais aussi les methodes d'interpretation de la regle de droit qui y sont classiquement 
attachees12. S'ajoute a cela que depuis 1996, a !'exception d'un seul d'entre ewe clans chaque 
profession concernee, non seulement tous les avocats mais encore tous les magistrats13 en 

fonctions au Vanuatu sont des juristes formes par et pour la common law. 

Tout ceci concoure a creer une inclination naturelle au recours des modes de pensee et 
d'analyse en vigueur clans la common law chaque fois notamment qu'il s'agira d'apporter 
des solutions a des problemes touchant au droit administratif ou constitutionnel. 

10 Section 3 de la seconde ordonnance de 1976. 

II Les langues officielles du Vanuatu sont le frarn;ais, l'anglais, et le bislama (article 3 de la 
Constitution), chaque citoyen etant libre d'utiliser l'une de ces trois langues (article 62). C'est du 
reste sur cette question particuliere que portait le premier rapport redige par !'Ombudsman du 
Vanuatu (Special Report on the Observance of Multi-lingualism-Septembre 1995, voir notamment 
p. 8 § 3.2). Le parlement est compose d'une seule chambre (article 15) et edicte seul ses regles de 
fonctionnement (article 19 du reglement interieur) . Le reglement interieur de 1982 regit le 
fonctionnement du parlement. II precise que le Speaker (le President) le represente (article 10 du 
reglement interieur) et que toutes decisions prises doivent etre redigees en anglais et en fram;ais. 
La cour Supreme du Vanuatu a rappele qu'il appartient au seul Speaker de prononcer la 
suspension d'une des modalites de ce rE!glement et ses decisions sont a cet egard 
definitives(article 60 du rE!glement interieur). Le Special Report on the Observance of Multi
lingualism a releve que si le reglement interieur du Parlement indique les modalites tendant a la 
formation des textes de lois, i1 demeure que les textes de lois en frarn:;ais et en bismala ne sont 
generalement inexis.tants. 

12 Lors de la mise en place de la Constitution les principes constitutionnels franc;ais ont ete en partie 
pris en compte. Le resultat est surtout perceptible dans le fait que le Vanuatu est une republique 
ayant a sa tete un President et non pas un Gouverneur-General. 

13 Un magistrat nouvellement nomme a certes une formation en droit franc;ais, mais aucune 
experience pratique. 
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Cette tendance est encore accentuee, voire encouragee, par !'absence totale clans la 
constitution d'une disposition particuliere qui pourrait assurer le plein respect de 
l'influence culturelle fram;aise. 

Ainsi, la promulgation apres l'independance du Vanuatu, des textes pris, entre autres, 
en matiere penale, de divorce, en droit commercial ou encore interessant le droit du 

travail, ont tous ete penses, corn;us et redig€s conferment aux regles qui r€gissent ces 
meme matieres clans la common law. Ce sont done des pans entiers du droit positif qui 
sent contrOles par la common law de telle sorte qu'en pratique, ii n'y a pas d'autre 
alternative que de l'appliquer14. 

A. Les principes 

1 L'article 93 de la Constitution du Vanuatu 

Le principe pose par !'article 93 (2) de la Constitution est simple clans sa formulation: 

sauf dispositions contraires votees par le parlernent, les textes de loi britannique et frarn;ais en 

vigueur avant le jour de l'accession a l'independance continueront a etre applicables dans la 

rnesure oll ils ne seront pas expressernent revoques ou incompatibles avec le statut 

d'independance des Nouvelles Hebrides et ils devront autant que faire se peut prendre en 

consideration les regles couturniE!res. 

La mise en pratique de cette disposition ne va toutefois sans susciter quelques 
interrogations qui sont a leur tour sources d'incertitudes. 

En premier lieu, quel est le sort des textes de leis qui ont ete pris conjointement par les 
fram;ais et les britanniques avant l'ind€pendance? Pour contourner cette difficult€, i1 a 
fallu, sous couvert de nouvelles lois du Vanuatu les promulguer a nouveau et les 
rassembler clans un recueil special le Revised Laws of Vanuatu 1988. 

La seconde interrogation porte sur le fait que le Protocole de 1914 a ete 
automatiquement revoque en 1980, des l'entree en vigueur de la Constitution. Ced pose, 
bien que les devenir des lois britanniques et frarn;aises ait ete r€gle par !'article 93, rien 
clans le nouveau texte, a !'inverse de du Protocole de 1914, ne pr€voit leurmodus operandi ? 
Aucune disposition ne precise si elles trouveront application a raison de la nationalite des 
parties concern€es15 ou si la faculte d'opter pour l'un ou l'autre des systemes juridiques 
(fram;ais ou britannique) reste toujours en vigueur. 

14 ME!me si en matiE!re de divorce ou de mariage d'autres textes de lois auraient pu trouver 
application en raison de la nationalite des parties en cause. 

15 En fait cela irait a l'encontre de l'article 5 de la Constitution relatif aux respects des droits 
fondamentaux, y cornpris celui de I'egalite des citoyens devant la loi. 
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La principale consequence de ce flou juridique fait que les lois britanniques et 
frarn;aises en vigueur lors de l'ind€pendance 16 continuent, sauf dispositions legislatives les 
rt?voquant express€ment17 ou implicitement a raison de leur caractere manifestement 

incompatible avec le droit nouveau1 a produire effet et peuvent s'appliquer a toutes 
personnes et a toutes situations lt?gales au Vanuatu. 

Il convient aussi de noter que la signification de la version franc;aise de !'article 93 de la 
Constitution differe de la version anglaise. Dans la partie essentielle de !'article 93 (2), la 
version franc;aise indique que les lois continueront a etre appliqut?es sous reserve qu'elles 
n'aient pas ete rt?voquees expresst?ment et qu'elles ne soient pas incompatibles non 
seulement avec le statut d'independance des Nouvelles Hebrides mais aussi avec la 
coutume. Ainsi presentee, cette approche semble conferer a la coutume un rang 
preeminent sur lois frarn;aises et anglaises. La version anglaise quant a elle, ne requiert 
seulement la prise en compte "de Ia coutume que chaque fois que cela s'avCre possible". 

Le malaise est encore accentuee par la redaction de !'article 93 (3). La oU le texte 
anglais prevoit que "!es Iois coutumiCres continuent de produire tous Ieurs effets au sein de la 
Rfpublique", la version frarn;aise quanta elle, indique que ces memes regles coutumieres 
"continuent de prod11ire taus leurs effets au sien du systCme juridique de la Rfpublique" de telle 

que si le texte anglais reconnait une veritable place faite a la coutume, le texte franr;ais 
demeure beaucoup plus reserve sur ce point. 

2 L'article 45 - ri!gle d'iquite18 

La Constitution ne precise pas comment en pratique, dans une situation donnee, les 
lois anglaises ou franr;aises doivent etre appliquees. 

Si !'article 45 fournit quelques indications dont l'application semble reservee a certaines 

situations complexes, ii n'y a cependant pas d'explication veritable sur les modalites de 
reglement des difficultes inherentes a la mise en oeuvre des dispositions de !'article 93. 
Dans sa version anglaise, !'article 45 precise qu'en l'absence de regle de droit applicable a 

une situation particuliere, les tribunaux ne pourront se prononcer qu'en equite tout en 
respectant "autant que faire se peut" la coutume. Dans le texte frarn;ais ii est cependant 

16 Sous reserve du respect des regles de !'article 93 de la Constitution. 

17 Par exemple les regles franc;aises et anglaises en droit penal, sur le mariage et le divorce ont ete 
supplantees par le nouveau droit du Vanuatu mis en place a pres l'independance. 

18 En anglais "substantial justice". Le mot "equite" tel qu'il est utilise dans le present article est celui 
utilise clans les textes du Vanuatu rediges en langue frarn;aise. II ne doit pas etre confondue avec 
Ia notion d'Equity qui correspond dans la tradition de la common law a !'ensemble des regles 
emanant de la Chancery Division. Ced etant, dans le present contexte, toute tentative d'operer 
une distinction claire entre ces deux notions est une veritable gageure pour le juriste. 
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prevu que confrontes a pareille difficulte, les tribunaux doivent se prononcer "selon les 
principes de l'tquite et dans la rnesure du possible, en conforrnite avec la couturne ". 

Encore une fois, cette redaction differente porte e~ germe des difficultes d'application. 
Toutefois l'etude des decisions de jurisprudence revele que les tribunaux, privilegient 
toujours l'approche preconisee par le texte anglais. Ceci dit et malgre les difficultes 
conceptuelles attachees a la notion "d'equite" telle qu'elle est prevue dans la version 
franc;aise, cette derniere approche apparait mieux adaptee pour de justifier !'intervention 
du juge confronte a !'absence ou au contenu peu clair d'une disposition legale particuliE!re. 

A n'en pas douter les tribunaux disposent d'une plus grande marge de manoeuvre 
lorsque l'action est fondee sur les dispositions de l'article 45 plut6t que sur !'article 93 et ce 

bien quand bien meme ils demeurent en matiere civile lies par les pretentions des parties 
(ce qui n'est pas sans introduire un nouvel element d'incertitude pour les parties). En 
matiere contractuelle toutefois, le recours au principe de l'autonomie des volontes, 
reconnu tant par le droit franc;ais qu'anglais, perrnet de considerer que les parties 
demeureront tenues par leur choix. 

B Mise en oeuvre des principes poses par la Constitution 

1 Les situations de conflit entre la loi anglaise et la loi franraise 

Les remarques qui suivent ne concernent que les conditions permettant le recours au 
droit franc;ais tant par les plaideurs que par les tribunaux, et ce alors que la loi anglaise et 
franc;aise ont toutes deux vocation a s'appliquer. 

Par principe, lorsque le recours a l'une de ces deux lois est possible, les dispositions de 
!'article 45 de la Constitution, ne doivent pas trouver application. La position de la Cour 
d'Appel et de la Cour Supreme de la Republique du Vanuatu est a eel egard parfaitement 
etablie, reprenant en cela celle exprirnee par deux des Chiefs Justices, Frederick Cooke et 
Charles Vaudin d'Imecourt19 dans deux affaires de divorce. 

Dans une premiere affaire, T v R 20, la demanderesse, sollicitait du tribunal le prononce 
du divorce conformernent a la loi franc;aise, le defendeur s'y opposant. Lorsqu'il s'est agit 
de se preciser quelle etait la loi applicable a l'espece, Cooke CJ, tout en prenant appui sur 
le Protocole qualifie parses soins de "document lumternent controverse ", 21 justifiait le recours 
a la loi franr;aise, en declarant: 

19 La consultation et la comprehension des vues exprimees par ces Chiefs Justice sont facilitees par 
la lecture de l'ouvrage en 3 volumes Vanuatu Law Reports 1980-1994, editees par John Ridgway. 

20 [1980-1988] !Van LR 7. 

21 TvRp.9. 

21 
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11 m'apparait que toute la problematique est contenue dans le principe selon lequel les lois 

fram;aises et anglaises doivent trouver application, sauf dispositions Iegales contraires 

specifiquement prises ou clairement implicites, faisant obligation aux tribunaux du Vanuatu 

d'appliquer imperativernent de preference l'une ou l'autre de ces lois aux ressortissants 

frarn;ais et anglais ou a toute autre personne qui en venant au Vanuatu, pour une periode plus 

ou moins longue, consent a se soumettre a l'w1e de ces deux lois. Quelle qu'en soit la duree, le 

seul fait pour une personne de sejoumer au Vanuatu lui assure le beneficie de la protection 

des tribunaux du Vanuatu et se trouve soumis a la legislation en vigueur. Le principe de base 

etant que toute legislation repose prima fade sur la notion de territorialite, de telle sorte que 

les lois de n'importe lequel des pays s'imposent non seulement a ses citoyens mais aussi aux 

autres personnes qui par leur presence sur un territoire determine se soumettent 

volontairement aux lois qui y sont en vigueur ... .le defendeur ayant vecu au Vanuatu pour plus 

de 13 annees, qui s'y est definitivement etabli, quelque soit sa nationalite, se trouve done 

soumis aux lois de ce pays .... .le mariage ayant ete celebre conformement a la loi fran~aise, ii 

reste tenu par cette meme loi qui demeure en vigueur conformement aux dispositions de 

!'article 93 (2) de la Constitution. 

Plus recemment devant par la Cour Supreme, statuant en qualite de Cour d'Appel, le 

Chief Justice Vaudin d'Imecourt, dans l'affaire Banga v Waiwo 22 , precisait non sans avoir 
rappele les conditions dans lesquelles les droits fram;ais et anglais trouvaient encore 

application au Vanuatu23: 

L'article 95 [93] avait-il pour finalite de preserver le statu quo ou de permettre la creation de 

nouvelles lois pour le Vanuatu? En d'autres terrnes etait-il prevu que les lois anglaises et 

frarn;aises devaient continuer a s'appliquer dans leurs formes avant l'independance 

w1iquernent aux ressortissants de ces deux pays ou a ceux qui les avaient choisies ou bien la 

Constitution instaurait-elle des lois nouvelles pour l'ensemble du Vanuatu? La reponse se 

trouve dans l'article 2 de la Constitution: "La constitution est la Ioi supreme du Vanuatu", les 

termes de l'article 95 (1) " ... cornme si elles avaient ete faites conformement a la Constitution" 

et de l'article 95 (2) " .... continueront a s'appliquer dans la mesure oll. elles ne sont pas 

expressement revoquees ou incompatibles avec le principe d'independance du Vanuatu. 11 est 

done parfaitement clair que !es lois prornulguees sous les auspices de la Constitution forment 

les lois du Vanuatu qui doivent s'appliquer de la meme maniere a toutes persmmes. 

S'interessant plus avant aux situations non prises en compte par les regles du droit 
positif du Vanuatu notamment celles qui regissent !'adoption et les droit des successions 

22 Appeal case No 1 de 1996. 

23 Banga v Waiwo pp. 5-7. 
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pour les Ni-Vanuatu, et se demandant s'il fallait dans ces domaines considerer qu'aucune 

loi ne s'appliquait a eux, il concluait24: 

Jene le pense pas. Ils peuvent choisir d'appliquer soit les lois du Vanuatu, soit les fran.;aises 

ou anglaises. Si conflit de lois il doit y avoir, il appartient aux tribunaux de trouver une 

solution conformement au regles d'equite. Comme je l'ai precedernrnent indique s'il n'y a pas 

de possibilite pour les interesses de choisir une loi applicable , je preconise alors que si une 

action a trouve son origine dans le droit fran.;ais tel qu'il etait applicable au Vanuatu au 

moment de l'independance, elle doit trouver son aboutissement sur le seul fondernent de cette 

loi, uniquernent les memes regles et principes devant s'appliquer lorsque la loi anglaise est 

concernee. Le defendeur n'a d'autre alternative. 

Pareil raisonnement s'inscrit dans le droit fil de l'arret Seib Pacific Ltd v Daniel Mouton'25 
oil. dans une affaire de faillite le demandeur sollicitait !'application de la loi anglaise alors 

que le defendeur souhaitait quant a lui voir la loi fram;aise appliquee. Le Chief Justice 

devait faire valoir26: 

Au moment de la signature de la Consti.tution du Vanuatu, la population tout comme les 

signataires de ce document, etaient parfaitement consciente des lacunes existantes dans les lois 

en vigueur. De rnaniere certaine, les lois britanniques et fran.;aises en vigueur avant 

l'independance n'auraient certainernent pas ete applicables aux Ni-Vanuatu et seules celles 

specialernent con.;ues a cet effet pouvaient leur etre applicables. Dois-je en conclure qu'il 

entrait dans }'intention des signataires a la Constitution que cette etrange situation se 

perennise apres l'independance ..... je n'ai aucun doute quant aux intentions du Parlernent ou 

des signataires de la Constitution consistant a doter le Vanuatu d'un corps de loi ayant 

vocation de s'appliquer a tous au Vanuatu ...... il est certain qu'il existe des situations oU les lois 

britanniques et frant;aises sont en conflit les unes par rapport aux autres ..... cela pose le 

problerne de savoir quelle loi appliquer durant une periode deterrninee. En l'espE!ce, des lors 

que la procedure a ete rnise en oeuvre conforrnement au droit anglais, je considere que c'est 

done celui-ci qui doit trouver application. 

24 Page 9. La reference faite a la notion d'equite peut dans cette partie du raisonnernent du 
rnagistrat apparaitre erronee puisque ce n'est qu'a }'article 45 de la Constitution que cette notion 
est indiquee. II sernble cependant que c'est dans un contexte different que le Chief Justice, en a fait 
mention. 11 a pu viser le rappel d'un principe general qui pese sur les tribunaux ou encore voulu 
dmmer une nouvelle interpretation de }'article 45, a savoir que le recours possible a deux corps de 
r€:gles differentes equivaut a pas de rE!gle du tout. 

25 Civil case No 42 de 1994. 

26 Seib Pacific v Mouton pp. 1-2. 
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En dehors des situations purement theoriques (qui sent les seules a vraiment poser 
problemes), d'une maniere generale dans la pratique les situations de conflit entre lois 

britanniques et fran~aises demeurent extrernement rares. De surcrott, si les faits 
impliquent la mise en cause de parties de nationalites differentes, la regle qui permet au 
demandeur de choisir la loi applicable, r€sout en grande partie la difficult€. 

11 n'en ira cependant pas de meme clans les affaires concernant des droits de propri€t€ 

rnobiliere, lorsque il s'agira de choisir entre les dispositions de l'article 2279 du Code civil 

et celles de la rE!gle nerno dat de la common law27. 

2. Le principe de l'option ouverte au demandeur entre le droit anglais et franrais. 

Cette situation peut se rencontrer lorsque les deux droits sont virtuellement 
applicables. Si tel est le cas, la veritable question est alors de savoir de quelle maniE!re le 
choix devra s'op€rer. 

Tout d'abord il est evident que la reference au Protocole n'est plus possible clans la 

mesure ou il a ete revoque. Le systeme ant€rieur presentait l'avantage de conf€rer a la loi 
du d€fendeur preseance tant sur la forme que sur le fond. 

Or en 1'€tat du droit positif aujourd'hui en vigueur au Vanuatu, ce n'est certainement 
plus le cas, la situation etant pratiquement inverse. En effet c'est le droit du demandeur qui 

en rE!gle generale semble pr€valoir28. Il suffit pour s'en convaincre de prendre 
connaissance de la jurisprudence qui dans son ensemble confirme la place importante faite 
et le traitement privilE!gi€ accord€ au droit du demandeur. En consequence rien n'empeche 
que le defendeur dans un proces en responsabilite civile, s'il est poursuivi par deux 
victimes diffE!rentes, le soit sur le fondement de deux droits diff€rents. Cependant on peut 
a supposer !'existence de faits ou de rapports entre les parties, qui chacun pris separement 
seront susceptibles de justifier tout autant la mise en oeuvre du droit fran<;ais, que celle du 
droit anglais, que les tribunaux n'appliqueront que la seule rE!gle de droit vis€e par le 
demandeur, quand bien meme sur le principe un autre droit aurait pu trouver application. 
Si la recherche de l'efficacite peut commander la solution, elle le fait en dE!niant la 
possibilite de !'utilisation meme si cela demeure theorique, d'autres rE!gles de droit qui ont 

vocation €gale a apporter une solution au litige. 

'Zl 11 a y certainement la une question qui releve de la notion d'ordre public car la realite, la certitude 
de l'existence d'un titre et la securite des transaction sont autant d'elements fondamentaux pour 
!'economie d'un pays. La veritable interrogation doit porter non pas sur le fait de savoir qui est le 
demandeur mais plut6t de savoir si !es droits de propriete doivent etre determines en raison de la 
necessaire protection du titre ou de la transaction. 

28 Reserves faites pour certaines exceptions. 
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S'agissant Ia d'une regle de bonne justice, on pourrait penser qu'en pareilles 
circonstances le defendeur devrait pouvoir s'opposer au choix arbitraire du demandeur, ne 
serait ce que pour eviter des situations d'abus de droit. 

D'un point de vue purement pratique ii convient toutefois de remarquer que souvent 
. quel que soit le droit applique, anglais ou frani;ais, il est rare que la solution obtenue soit 

differente29. En matiere contractuelle par exemple, clans les deux systemes, la 
compensation offerte a la victirne prendra la forme de l'octroi de dommages et inten~ts20. 
S'il est vrai que les regles de fond touchant aux conditions de validite du contrat au encore 
a sa nullite, different sensiblement d'un droit a l'autre, ii demeure que les solutions 
finalement retenues par les tribunaux sont pratiquement les m@mes. Dans le domaine 
general de la responsabilite civile, les points de convergences entre les principes de la 
common law en matiere de negligence et les articles 1382 et 1383 du Code Civil frani;ais, 
sont indiscutables. 

Ainsi il n'est pas sans interet de constater que les dernieres d€cisions des tribunaux du 
Vanuatu31, revelent que la principale preoccupation des juridictions demeure surtout 
d'octroyer une juste indemnisation aux victimes et ce quand bien rn@me cela devra se faire 
au detriment d'une veritable recherche d'un fondement legal de la responsabilit€32• 

Sur ce principe plus pragmatique que juridique, chaque fois que le quantum de 
l'indemnisation finale apparaitra comme sensiblement equivalent d'un systeme a l'autre, 
la remise en cause par le defendeur du choix opere par le demandeur restera au stade de la 
simple hypothese. Si l'on veut bien se souvenir que le droit vis€ par le demandeur est 
generalement le droit anglais qui est celui le mieux apprehend€ par !'ensemble des 
plaideurs, on coni;oit alors ais€ment que dans la pratique sa remise en cause aura d'autant 
mains de chance de survenir. A cela s'ajoute, qu'a ce jour, aucun des avocats du Vanuatu, 
n'a une formation suffisante pour pouvoir maitriser le droit frani;ais. 

Le principe de l'option ouverte au demandeur ne lui confere cependant pas une 
certitude au droit applicable. Le defendeur ne sera inform€ du fondement legal de !'action 

et du droit applicable, qu'une fois les poursuites engagees, et ii s'agit Ia d'un net recul par 

29 Vair supra n 26. 

30 Les principes de base regissant la matiere dans la common law ont ete poses dans Ia decision 
Hadley v Baxendale qui fait reference aux articles 1149-1151 Code Civil. 

31 Leigh v. Soc. Civ. Intercontinental [1980-198811 Van LR 76; Solzerv. Game [1989-1994] 2 Van LR 528; 
Bastien v Michtoutchkine [1989-1994] 2 Van LR 540. 

32 A l'appui de cette these on peut aussi soutenir qu'en matiere de responsabilite delictuelle, il n'est 
pas fondamentalement injuste de laisser le choix de la regle de droit applicable a la victime, !es 
ctefendeurs devant s'adapter. 
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rapport aux solutions du droit anterieur qui liait le droit applicable a l'option faites par les 
plaideurs au a leur nationalite. Dans la mesure all l'on admet que la certitude du droit 
applicable est un des elements fondamentaux permettant d'assurer une bonne justice, ii est 
indE!niable que clans ce domaine le systeme legal du Vanuatu a encore d'importants 
progres a faire. Ne rien entreprendre equivaudrait a ajouter un element d'incertitude aux 
solutions de droit et favorise une forme att€nu€e du recours au "forum shopping" que les 

droits modernes tendent a condamner. 

En l'etat du droit positif du Vanuatu, on ne peut pas exclure la possibilite de voir clans 
une m@me affaire et sur les memes faits, deux codemandeurs engager leurs actions sur 

deux regles de droit differentes. 

En fait la veritable question est de savoir sur quel fondement juridique le choix ouvert 
au demandeur peut se justifier. Faut-il considerer qu'une presomption irrefragable de 'bon 
choix" du droit applicable est attachee a priori a la requete introductive d'instance ou 

· appartient-il au demandeur de convaincre les tribunaux du bien fond€ de son choix? Dans 
cette derni€re situation de quelle mani€re le demandeur prouvera-t-il le contenu voire la 
portee de la r€gle de droit dont il se prevaut? Les magistrats du Vanuatu ont-ils les 
connaissances necessaires tant en droit fram;ais qu'anglais pour etre a meme de pleinement 

apprehender le droit dont le demandeur reclame application? 

IV LES PERSPECTIVES D'A VENIR 

Dans certaines circonstances (par exemple, en matiere de droit constitutionnel ou 

administratif ou encore pour les voies de recours possibles), !'application des r€gles de la 
common law peut se reveler un choix judicieux. En effet, chaque fois que le litige interesse 
un de ces domaines, les fondements historiques et culturels ayant preside a la mise en 
place de la Constitution, commandent le droit applicable, a savoir le droit anglais. Il en ira 
de meme pour les recours ouverts aux demandeurs qui clans la common law apparaissent 
mieux adaptes que ceux offerts par le droit fram;-ais lorsqu'ils sont bases sur requite. Par 
exemple, le recours a la notion de "trust", confere aux plaideurs des avantages 

immediatement perceptibles et une facilite d'utilisation indeniable. 

A l'inverse en matiere delictuelle, tout porte a croire que le droit fram;ais sera d'un 

maniement plus aise pour les parties aux proces. 

Il y a cependant des situations oll ni les r€gles du droit fram;ais ni celles du droit 
anglais n'apportent de solution satisfaisantes surtout si l'on consid€re les usages en 
pratique clans le reste du monde. Ainsi en matiere contractuelle, la notion de 
"consideration" en vigueur clans le droit anglais, au meme titre que celle de "cause" qui 
prevaut en droit fram;ais, sont l'une comme l'autre considerees comme de serieux obstacles 

pour la bonne comprehension de la nature et de la portee des engagements contractuels, a 
telle enseigne que la Convention des Nations Unies sur la Vente Internationale de 



L'APPLICATION DU DROIT FRAN(;AIS AU VANUATU 

Marchandises (<lite Convention de Vienne) ne fait reference a aucune de ces deux notions. 
Un des moyens ouvert au Vanuatu pour remedier a la situation, serait de voter le plus 
rapidement possible un ensemble des lois nouvelles. Il ne devrait certes pas y avoir de 
difficultes majeures pour introduire clans leur droit interne des mesures compatibles avec 
les dispositions de la Convention de Vienne. Toutefois, les difficultes seront d'un tout 

autre ordre de grandeur lorsqu'il s'agira pour un etat de taille modeste et recent sur 
l'echiquier mondial, de concevoir une reforme en profondeur du droit des contrats 
(d'autres domaines du droit sont evidement concernes), tendant a remettre en cause les 
rE!gles fram;aises et anglaises encore en vigueur. 

L'altemative pourrait consister clans la creation pretorienne d'un systeme juridique qui 
integrerait une demarche comparatiste et pluraliste plut6t que le recours aveugle et 
systematique aux seules rE!gles de la common law. 

En theorie rien ne pourrait s'opposer a pareil precede sauf lorsque les tribunaux en 
presence d'une reference precise faite par le demandeur, au droit fran\ais ou anglais, ,se 
verraient contraints de l'appliquer33. Si tel devait etre le cas, l'usage du droit fran\ais 
deviendrait alors plus frequent. Ce mouvement devant toutefois s'accompagner par une 
formation adaptee du personnel judiciaire pour se familiariser avec les rE!gles ·tran\aises. 

En matiE!re civile, le minimum d'efficacite commande d'avoir, ne serait ce qu'un magistrat 
siegeant a la Cour d'Appel, qui soit specialiste du droit fran\ais. En matiere criminelle, 
l'urgence n'est pas la meme, les principales lois penales du Vanuatu ayant ete, comme 
dans le droit fran\ais, toutes codifiees, et partant d'un acces plus aise. En droit 
constitutionnel, la methode comparatiste peut aussi presenter des avantages, bien que le 
texte de la Constitution redige clans deux langues differentes puisse conduire a des 
resultats divergeants. Le benefice de l'usage de cette rnethode sera nettement plus marque 
lorsqu'il s'agira d'interpreter une loi incomplete au de pallier a son inexistence. 

L'approche cornparatiste necessiterait aussi que les conditions d'acces au barreau du 
Vanuatu soient adaptees et imposent aux impetrants de faire la preuve de connaissances 
au moins egales en droit fran\ais et anglais clans les domaines des contrats, de la 
responsabilite civile, de la procedure civile ou des encore des biens. L'analyse des 
decisions des tribunaux du Vanuatu confirme que le droit fran\ais n'a ete utilise non 
seulement lorsque le demandeur l'avait sollicite mais aussi parce que son conseil avait une 

formation suffisante pour en faire usage34. 

33 Cette situation n'est pas sans presenter des similitudes avec le systeme en place a l'ile Maurice et 
Jes autres pays qui ant comlll une influence colonial de plusieurs pays differents. 

34 L'affaire Pentecost Pacific Ltd v Palene Hnaloane [1980-1988] 1 Van LR 134 (1984) fait figure 
d'exception lorsque il a ete juge pour ctebouter un demandeur que la nationalite du defendeur 
(frarn;aise en l'occurence) imposait que la solution soit rendue confonnement a la loi franc;aise. 
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Certes la solution de facilite pour resoudre les problE!mes lies a !'utilisation concurrellte 

des deux droits fran~ais et anglais, consisterait de cesser purement et simplement de faire 

reference au droit frarn;ais pour n'utiliser que le droit anglais uniquement. Cela pourrait 
se faire sans trap de difficult€s lorsqu'on se souvient que le droit anglais est generalement 
celui qui est utilise et que les magistrats tout comme les avocats y sont principalement 
fonnes. En droit commercial, administratif et constitutionnel, cette suprematie est deja une 

r€alite incontournable et ce quand bien m@me le demandeur avait souhaite voir appliquer 

la loi frarn;aise. Se refugiant souvent derriE!re le respect des fondements culture! du 
Vanuatu et de la perception qu'en a la population, toutes deux forternent fa<;onnes de la 
tradition anglaise, les tribunaux privilegieront toujours le droit anglais. 

Il reste que les dispositions de !'article 93 (2) de la Constitution rnilitent pour une 
conclusion differente et il serait regrettable de ne en pas tirer pleinement avantage. En 
effet, non seulement une approche restrictive de la mise en oeuvre de !'article 93 (2) heurte 
la logique juridique et trahi l'esprit du texte, mais reduit aussi les perspectives de 

developpements du droit au Vanuatu. Rien n'emp@che en l'etat des textes que seul le 
meilleur des differents systemes juridiques soit retenu pour etre integre dans le droit 

1

...... __p_ositif du VanuatufLa particularite du systeme juridique de ce pays ne doit pas etre 
I corn;ue en termes de d€savantages, mais plutot comme porteur de solutions nouvelles. A 
1 

n'en pas douter, ii s'agit la d'une opportunite unique qui ne doit pas etre compromise par 
de simples contingences de confort intellectuel et de facilite dictees plus par les habitudes 

1

~ue la raison. 
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